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Les documents d’urbanisme constituent des outils de planification pour l’installation de 
nouvelles activités humaines et la conservation d’espaces naturels. 
 
 
 
 

1-  Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) 
 
 
 
La version en vigueur du SCOT de la métropole Nantes Saint-Nazaire est exécutoire depuis 
le 21 février 2017. 
 
Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) du SCOT s’articule autour 
de 5 objectifs : 

− Affirmer un positionnement économique ambitieux en s’appuyant sur les filières 
d’innovation et de création ; 

− Structurer une offre lisible et adaptée à chaque type de besoin ; 

− Conforter l’emploi en ville ;  

− Améliorer les qualités fonctionnelles et paysagères des zones d’activités dans une 
perspective de performance économique ; 

− Permettre à chacun de se former et évoluer professionnellement tout au long de la 
vie. 

 
Le Document d’Orientation et d’Objectif prévoit une amélioration de l’urbanisation à 
proximité du site exploité par la société COVI : « Il s’agira également de veiller à 
l’amélioration des entrées d’agglomération, notamment les grandes pénétrantes comme la 
route de Vannes, la route de Paris ou la route de Clisson. » 
 
Par ailleurs il confirme la vocation commerciale des zones de Saint Seb’ boulevard et Pôle 
sud, situées à proximité du site COVI, toute en précisant qu’elles « ont vocation à se 
développer de manière limitée dans leur enveloppe foncière actuelle. » (ZACOM de type 2) 
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2- Plan Local d’Urbanisme Métropolitain (PLUM) 
 
 
 
Le Plan Local d’Urbanisme métropolitain (PLUM) de Nantes Métropole est excéutoire 
depuis le 23 avril 2019. 
 
Selon le PLUM, le site COVI appartient à la zone UEm, « favoris[ant] la mixité des activités 
économiques dont celles de production, de fabrication et de logistique. Elle permet 
également l’installation d’activités de services avec accueil de clientèle, de commerces de 
détail, et de bureaux (non rattachés aux activités implantées dans le même site d’activités) 
dans des périmètres délimités au règlement graphique. » 
 
Le secteur d’implantation est concerné par une mesure d’orientation d’aménagement et de 
programmation sectorielle (OAP).  
L’objectif principal est ici d’encadrer une évolution souhaitée et d’ores et déjà largement 
initiée d’une ancienne zone industrielle, avec une zone d’activités offrant une plus grande 
mixité des vocations, en lien avec la création d’un pôle loisir à l’échelle du pôle Loire, Sèvre 
et Vignoble. 
Les principes d’aménagement sont :  

A - Favoriser la mixité fonctionnelle et sociale, 
B - Garantir la qualité de l’insertion architecturale, urbaine et paysagère, 
C - Garantir la qualité environnementale. 

 
La façade du site COVI bordant la route de Clisson est identifiée comme un Patrimoine à 
préserver. 
 
L’activité du site COVI ne correspond pas à la fonction loisirs/artisanat prévue pour les 
nouvelles installations dans le secteur, mais il s’agit d’un site industriel historique d’intérêt 
patrimonial. 
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120 m0
N

FAVORISER LA MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE

Secteur à dominante tertiaire

Secteur d’activités économiques

Secteur avec mixité des programmes
1 - loisirs/restauration
2 - loisirs/artisanat
3 - loisirs/bureaux

GARANTIR LA QUALITE DE L’INSERTION 
ARCHITECTURALE, URBAINE ET PAYSAGERE

Les formes urbaines et le rapport aux espaces publics

La structuration de l’espace

Patrimoine à préserver

Principe de continuité écologique

Qualité paysagère et écologique

GARANTIR LA QUALITE ENVIRONNEMENTALE

Boisement à protéger

Principe de  desserte à créer

Carrefour à requalifier/créer

Les fonctions urbaines

Axes de transport en commun

Voie ferrée

Espace vert périphérique à l’OAP mais 
important

Arrêt de transport en commun

Périmètre de l’OAP

Servitude (ligne HT)

Principes d’aménagement

Servitudes
- servitude due à la présence du boulevard périphérique nantais et l’interdiction 
d’accès depuis celui-ci ;
- servitude relative aux lignes de transports d’énergie électrique (longe le site sur 
son flanc nord-ouest).

A - Favoriser la mixité fonctionnelle et sociale
Développer un secteur à vocation exclusivement économique, orientée 
majoritairement vers des activités de loisirs ; les activités artisanales pourront 
cependant être acceptées sur l’ensemble de la zone ainsi que les activités 
tertiaires. L’habitat y est interdit. 

B - Garantir la qualité de l’insertion architecturale, urbaine et paysagère
- la desserte interne devra être assurée par la création d’une voie suffisamment 
dimensionnée pour répondre aux besoins spécifiques des entreprises présentes
- assurer une connexion en un point unique, depuis la Route de Clisson pour le 
versant sud, et depuis la rue Marie Curie depuis le versant est ;
- les réalisations en façade de la Route de Clisson et rue Marie Curie devront parti-
ciper à la qualité architecturale et paysagère d’ensemble, et ne devront en aucun 
cas déqualifier la zone, tournée vers l’accueil de public ;
- les opérations devront participer à une bonne cohérence d’ensemble afin de 
faciliter le fonctionnement global de la zone dans un contexte d’ouverture au 
public sur des plages horaires étendues.

C  - Garantir la qualité environnementale
- Garantir une prise en compte efficace des eaux pluviales par la réalisation des 
aménagements nécessaires

Eléments de programmation et de phasage
Surface totale de la zone : 10 ha
- accueillir en majorité des activités de loisirs ;
- pouvoir accueillir le cas échéant des entreprises artisanales compatibles avec la 
vocation loisir dominante ;
- accueillir des activités tertiaires sur les parties est et ouest de la zone.

L’objectif pricipal est ici d’encadrer une évolutions souhaitée et d’ores et déjà 
largement initiée d’une ancienne zone industrielle, avec une zone d’activités 
offrant un plus grande mixité des vocations, en lien avec la création d’un pôle 
loisir à l’échelle du pôle Loire, Sèvre et Vignoble.
Pour ce faire, il s’agira d’opérer un désenclavement de ce vaste îlot afin d’en 
optimiser les potentialités foncières aujourd’hui sous-utilisées.

Objectifs d’aménagement

le secteur du Frêne Rond est délimité à l’ouest par la zone 
commerciale « St-Seb Boulevard », la rue Marie Curie à 
l’est et la route de Clisson au sud. Le site, très 
majoritairement investi par des activités économiques, 
connaît toutefois une occupation hétérogène 
comprenant même quelques maisons et jardins. Les 
parties nord et est se sont progressivement structurées 
en pôle loisirs, qu’il s’agira de conforter et d’étendre. La 
partie sud étant la plus sujette à des opérations de 
renouvellement urbain.

Caractéristiques du site
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